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Programme de stabilisation 2017-2019 : les cantons 

s’opposent aux transferts de charges 

 
Le 25 mai 2016, le Conseil fédéral a adopté le message sur le programme de stabilisation 2017-2019. Par ce 
programme, le Conseil fédéral entend alléger le budget de la Confédération de 800 millions à 1 milliard de 
francs par an. Les cantons approuvent le programme de stabilisation dans son principe, mais ils rejettent réso-
lument les mesures qui entraînent un transfert de charges sur les cantons. Ils ne disposent plus d’aucune lati-
tude pour supporter les coûts répercutés par la Confédération. 

Les critiques exprimées lors de la procédure de consultation ont incité le Conseil fédéral à modifier le pro-
gramme de stabilisation. Comme le demandent les cantons, la mise en service des nouveaux centres fédéraux 
d'accueil des réfugiés ne sera pas reportée et l’indexation de l’apport cantonal au fonds d’infrastructure ferro-
viaire sera légèrement ajusté, par exemple. 

Néanmoins, trois mesures du programme impliquant d’importants transferts de charges vers les cantons, ceux-ci 
les rejettent clairement : 

 

� PPPPrimes d’assurancerimes d’assurancerimes d’assurancerimes d’assurance----maladiemaladiemaladiemaladie        

Le Conseil fédéral propose d’abaisser la part versée par la Confédération au titre de la réduction des 
primes, qui passerait de 7,5 % à 7,3 % des coûts bruts de l’Assurance obligatoire des soins (AOS). Les 
cantons se verraient ainsi privés d’une contribution fédérale de 75 millions de francs environ. S’ils veulent 
maintenir le niveau actuel des prestations, ils devront compenser entièrement les économies réalisées par 
la Confédération. 

Cette mesure est en contradiction avec la Réforme de la péréquation financière (RPT). La contribution fé-
dérale à la réduction des primes avait été fixée sur la base du bilan global, avec pour corollaire une hausse 
significative de la contribution cantonale. Le transfert de charges qui en résulte est inacceptable, compte 
tenu des coûts supplémentaires supportés par les cantons à la suite des différentes révisions légales opé-
rées ces dernières années dans le secteur de la santé. À lui seul, le nouveau financement des hôpitaux et 
des soins a engendré pour les cantons des dépenses supplémentaires de 2,5 milliards de francs depuis 
2011. 

 

� Formation, recherche et innovationFormation, recherche et innovationFormation, recherche et innovationFormation, recherche et innovation    
Le Conseil fédéral prévoit de réaliser des économies de près d’un demi-milliard par an. Les charges sup-
plémentaires pour les gouvernements cantonaux pourraient représenter près de 30 % des économies dans 
l’hypothèse d’une réduction linéaire. Il faudrait au contraire investir davantage et suffisamment dans la for-
mation et la recherche, en raison de la désindustrialisation que connaît notre pays. 
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Dans le cadre des débats parlementaires  sur le message du 24 février 2016 relatif à l’encouragement de 
la formation, de la recherche et de l’innovation 2017-2020, les cantons vont intervenir pour empêcher les 
transferts de charges et souligner les besoins de la Suisse dans ce domaine stratégique pour son avenir. Le 
Conseil national ayant suivi la consigne d’économie du Conseil fédéral, les cantons attendent que le Conseil 
des États amorce un changement de cap. 

 

� IIIIntégrationntégrationntégrationntégration        
Le Conseil fédéral veut économiser plus de 10 millions de francs par an dans le domaine de l’intégration 
des étrangers. L’intégration profite à la cohésion sociale et elle est indispensable au développement éco-
nomique du pays. Le nombre croissant de demandeurs d’asile – et donc de réfugiés reconnus et de per-
sonnes admises à titre provisoire – confronte la Suisse à de nouveaux défis. Il y a donc lieu d’augmenter les 
ressources financières, pas de les diminuer. Les économies prévues par le Conseil fédéral auraient de 
lourdes conséquences pour les cantons. 

Il faut rappeler qu’à travers les structures ordinaires (écoles, santé, sécurité sociale, etc.), les cantons dé-
pensent pour les mesures d’intégration (classes d’accueil, cours d’appui, allemand seconde langue, inter-
prètes dans les hôpitaux, etc.) un multiple du montant des crédits d’intégration versé par la Confédération. 
En vertu de l’art. 121 al. 1 Cst., la législation sur l’entrée en Suisse, la sortie, le séjour et l’établissement des 
étrangers et sur l’octroi de l’asile relève de la compétence de la Confédération. Celle-ci doit donc assumer 
ses responsabilités financières dans le domaine de l’intégration au lieu de chercher à s’y soustraire par des 
coupes supplémentaires. 


